
 

CM SANGLIER organisé par l’AFACCC des ALPES du SUD 
à ST VALLIER de THIEY (06) les 22,23,24 février 200 8 
 
Concours très sélectif pour les chiens et difficile pour les 
conducteurs en raison du relief. Les nombreuses chasses 
scindées n’ont pas facilité le travail du jury. 
 
 

Meilleure prestation Mr FAGOT : 
  
Au lieu dit, source de Siagne, 7 petits bleus de Gascogne d'un bon modèle sont découplés à 9h. 
Les chiens sont conduits à la brisée en laisse. Ils reconnaissent tous et sont lâchés. Un rapprocher 
vif et sonore est alors entamé en direction de Rouyere, Le lot s'étire et deux chasses se forment, 
trois chiens sont observés derrière un chevreuil en descendant vers Siagne, les 4 autres emmenés 
par une «belle gorge» prennent un autre parti en direction de la Figuière. A cet instant, 1 chien 
décroche et chasse un animal non identifié par le jury, les trois autres continueront en direction de 
St Cézaire où 4 sangliers seront alors observés par un juge, menés par 3 chiens!  
Le jury notera la présence d'une voie remarquable dans le lot! 
  
Lot classé 2ème : Mr GIORDANENGO et Mr GIOANNI : 
  
A 15h50 au lieu dit Mauvent, 6 chiens griffons de pays et porcelaine sont découplés:  
Les chiens sont conduits à la laisse jusqu'à la brisée; 1 chien est détaché mais n'en reconnaît pas! 
Les conducteurs décident alors de fouler l'enceinte avec les chiens en laisse. Suite à cela, les 
chiens sont lâchés l'un après l'autre. Trois chiens quêtent vivement et quelques récris se font 
entendre à 16h10, un court ferme se produit avec deux chiens sous «la ligne électrique». Dès lors 
un lancer a lieu, un sanglier de forte corpulence est observé par un juge, chassé par quatre chiens 
en direction de St Vallier. Revu par corps une deuxième fois, l'animal prendra un grand parti et 
deux chasses se formeront. Trois chiens chasseront en direction de Valens et un autre vers 
Bramafam ! Le jury notera que deux chiens ne prendront pas part à la menée! 
  
Lot classé 3ème : MM  BALESTRA, DEZZANI, PAULET: 
  
A 15h «aux Escoubes», 9 porcelaines et un grand gascon saintongeois d'un bon modèle sont 
découplés. Les chiens sont conduits en laisse à la brisée, un chien est décroché puis très vite le 
reste du lot. A cet instant, les chiens entament un rapprocher: 6 chiens sautent la route en 
descendant à Siagne et les quatre autres vers St Vallier. Trois chasses se forment: le gascon saute 
la route en direction des «Amandiers», deux autres vers Bramafam et un chien vers «la Pilonne». 
Un chevreuil est observé à la Pilonne et deux autres chevreuils à Bramafam.  Un sanglier est 
observé non chassé. Un juge arrête un chien qui se dirige vers la route. Les juges se replient et 
descendent vers la Siagne, 1 sanglier est alors vu par corps chassé par trois chiens.  Un court 
ferme se produit et l'animal sera mené jusqu'à la fin du temps imparti. Sur les trois autres chasses, 
aucun animal ne pourra être vu par les juges. 

 


